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AVIS IMPORTANT
Nous prions Instamment nos abonnés de l'étranger de

bien vouloir nous faire parvenir par mandat postal le
montant de leur abonnement pour 1917 (3 fr. 50), les
remboursements postaux étant actuellement onéreux et
compliqués a percevoir. Nous serons en conséquence obligée
de suspendre l'envoi du Mouvement Féministe a tout abonné
étranger dont l'abonnement n'aura pas été payé au lor mars.

L'Administration du Mouvement Féministe.

r'-: ' - ET CHEZ NOUS v
Le 14 décembre, les Danoises ont pris part à une votation

populaire sur une question de politique étrangère : la cession des

Antilles aux Etats-Unis. Les Hollandaises seront sous peu
admises à siéger dans les Conseils législatifs de la nation, comme

les Finlandaises et les Norvégiennes. Ces dernières peuvent
prétendre à n'importe quel portefeuille de ministre de leur pays.
Une Américaine est membre du Sénat de la grande République
d'outre mer, et un bon nombre de ses concitoyennes usent depuis

plusieurs années de leur bulletin de vote, comme les Australiennes

ou les Canadiennes. En Angleterre, la Commission de la

réforme électorale vient de proposer l'extension du droit de

vote aux femmes âgées de plus de 30 ans, et en France, on s'occupe

sérieusement de 1 a question à la Commission du Suffrage Universel.

Plus près de nous, àBâle, 45 députés étaient disposés à accorder

aux femmes l'électorat et l'éligibilité; la question du suffrage municipal

se discute à Berne ; le Grand Conseil neuchâtelois est saisi

d'une motion donnant aux femmes les droits politiques complets ;

dans le canton de Vaud, une femme a fait partie de la Commission

législative pour présenter une loi concernant l'enfance, à

l'exécution de laquelle des femmes encore sont chargées de veiller.

Et à Genève?...

Il est humiliant pour nous, femmes genevoises, pour la

conception que se font de nous nos concitoyens, de relater ici deux

faits récents, qui ne parlent pas particulièrement en faveur du

féminisme de notre population masculine. Il le faut pourtant,
quand bien même ils nous classent parmi les femmes de nations

peu développées et éclairées.

Le 27 janvier, le Grand Conseil de notre canton avait à élire

un membre de la Commission de Protection des Mineurs, Com-

îjjission dont les fonctions consistent à prendre connaissance des

enquêtes faites par un personnel rétribué, à décider des actions en

(jéchéance de puissance paternelle, du choix des maisons ou des

familles, où placer des enfants abandonnés matériellement ou
moralement, à veiller à l'éducation et à l'instruction professionnelles

de ceux-ci. Il ne nous avait pas semblé que ces fonctions
fussent du ressort exclusif de l'omniscience masculine, et forte
4e cette illusion, notre Association pour le Suffrage avait
présenté une candidate, croyant naïvement qu'une femme, mère de

famille, enquêteuse expérimentée de l'Ouvroir de l'Union des

Femmes, au courant de bien des misères et de bien des situations

délicates, serait peut-être à même de rendre quelques
services au sein de cette Commission. Mais quelle erreur ne fut pas
la nôtre! Malgré des démarches, des visites à des membres
influents du parti démocratique (qui revendiquait ce siège, le
membre démissionnaire qu'il s'agissait de remplacer étant un
démocrate^, malgré le fait que le mari de notre candidate se
rattachait à ce même parti, notre candidate obtint 10 voix au Grand
Conseil contre 46 à son concurrent masculin, et certains indices
nous permettent de supposer que ces 10 voix émanèrent
principalement du parti socialiste. Et nous avons appris une fois de

plus la leçon que les capacités, le dévouement, la chaleur de cœur
ne comptent pour rien au service de la collectivité quand on n'a

pas le bonheur de porter moustache.

Mais il y a plus et mieux.

Il existe, dans la Genève intellectuelle, une vieille société

d'allure patricienne, qui s'appelle la Société de Lecture. Elle
occupe un élégant vieil hôtel, avec cour intérieure et fenêtres sulle

lac, dont le second étage est affecté à la bibliothèque, et le
premier réparti en de confortables salons, aux moelleux fauteuils et
aux cheminées monumentales, où l'on peut lire et consulter tous
les journaux et toutes les revues paraissant sous le soleil, et
susceptibles d'intéresser tout homme — et toute femme! —
cultivé!

Or cette Société n'admet que des membres masculins. Plus

exactement, elle autorise, moyennant force restrictions — si le
père, si le mari est décédé, sHl était sociétaire... — quelques
dames à profiter des ressources de la bibliothèque. Mais les

salons du premier, les revues, les journaux ne sont pas pour elles,

pas plus que les dictionnaires, encyclopédies, collections diverses
de périodiques qui se trouvent dans ces salles. Pourquoi cette
distinction? On ne l'a jamais su, ou plutôt on retrouve là comme
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